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AVIS
relatifs à la perception des cotisations.

1° L'exercice annuel court du 1er juillet au 30 juin de

l'année suivante.

2° La cotisation annuelle est fixée à 5 francs, jusqu'à
nouvel ordre.

3° En Suisse, les cotisations dues sont réclamées par
remboursement sur la poste.

4° Le caissier adresse un avis de paiement aux membres

domiciliés à l'étranger. Ceux-ci sont priés de lui envoyer
leurs cotisations, sans frais pour la Société.

5° Les membres qui n'ont pas démissionné avant le mois
d'octobre doivent la cotisation de l'exercice courant.

6° Ceux qui n'auront pas acquitté leurs cotisations pendant
deux années consécutives seront considérés comme
démissionnaires. (Stat. art. 6.) Ils doivent néanmoins leurs cotisations

arriérées.

7° Les membres domiciliés hors de la Suisse sont spécialement

invités à racheter leurs cotisations annuelles par un
versement unique de 100 francs, et à devenir ainsi membre
à vie. (Stat. art. 5.)

Adresse du caissier :

M. le prof. Br F. MÜHLBEEG, à Aarau.
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